
Nos droits ne sont ni une faveur, ni un caprice …

M. le Ministre de l’Intérieur

Place Beauvau
75000 Paris Cedex 08

A l’attention de M. Gérald DARMANIN,

Revigny, le 24 septembre 2023,

Objet : demande d’intervention pour un traitement égalitaire des citoyens

Monsieur le Ministre de l’Intérieur,

Notre association a été interpellée par plusieurs sinistrés ayant subi une discrimination de traitement dans le traitement de leur

demande de reconnaissance catastrophe naturelle liée au retrait gonflement des argiles.

Il  s’avère  que  les  communes  concernées  par  ces  dossiers  n’auraient  tout  simplement  pas  déposé  de  demande  de

reconnaissance, au motif qu’ils ne seraient pas assez nombreux sur la commune à être concernés, voire qu’elles n’auraient eu

qu’une demande.

Interrogées, certaines de ces communes s’en référeraient directement à des ordres qui leur viendraient de la préfecture, de ne

pas déposer de demande en cas dossiers insuffisants.

Or comme vous le savez le phénomène de retrait gonflement des argiles présente la particularité de ne pas toucher tous les

sinistrés sur une même période (contrairement aux phénomènes d’inondation) et les dossiers liés au retrait gonflement des

argiles ont déjà beaucoup de difficulté à être pris en charge en raison du caractère « silencieux » et «étalé dans le temps».

Aussi, il apparaît que donner des instructions aux communes en rajoutant le critère «nombre de dossiers» qui n’est pas fondé ni

prévu constitue une grave discrimination en matière de traitement égalitaire des citoyens, cette dernière visant particulièrement

les communes dont le nombre d’habitants est limité.

Nous nous efforçons de croire que votre ministère n’a pas donné des instructions aux préfectures en ce sens, mais nous

pensons qu’il serait opportun que votre ministère clarifie la situation sous forme de circulaire, ordonnant aux préfets puis aux

mairies de ne pas faire obstacle aux demandes de reconnaissance catastrophe naturelle sur des critères arbitraires, ceci afin de

permettre un traitement égalitaire des sinistrés sur tout le territoire.

Enfin nous nous permettons également de vous rappeler que le site du ministère continue de diffuser une information erronée

selon laquelle les sinistrés doivent se signaler en mairie et à l’assureur, notamment sur le document joint. Il en est de même sur

plusieurs sites dépendant des ministères tel celui de Service Public, ceci alors que les sinistrés disposent de 30 jours après la

publication de l’arrêté pour déclarer leur sinistre.  Cette information erronée, relayée par les préfectures et les mairies, est

préjudiciable aux sinistrés.

Nous osons espérer que vous serez attentif à notre courrier afin de mettre en œuvre les moyens correctifs nécessaires. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre de l'Intérieur, à l’assurance de notre haute considération.

Gérald GROSFILLEY

Président de l’Association
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